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Approvisionnement responsable : « Mode d'approvisionnement qui tient compte de critères environnementaux, sociaux et économiques dans une perspective de développement durable. » (Office québécois de la langue française, 2025b)
Cycle de vie : « Ensemble des étapes de la vie d’un produit, d’un procédé ou d’un service. » (RECYC-QUÉBEC, 2025)
Développement durable : « Développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Le développement durable s’appuie sur une vision à long terme qui prend en compte le caractère indissociable des dimensions environnementale, sociale et économique des activités de développement. » (RECYC-QUÉBEC, 2025)
Écoconception : « Intégration des aspects environnementaux dès la conception des produits et services de façon à minimiser les impacts durant tout leur cycle de vie. » (RECYC-QUÉBEC, s.d.)
Écologie industrielle : « Réseau d’entreprises et de collectivités maillées entre elles par des échanges de matières (ex. : sous-produits), d’eau ou d’énergie. Ces échanges forment des synergies. Les rejets de l’un deviennent les matières premières de l’autre. » (RECYC-QUÉBEC, s.d.)
Économie circulaire : « Système de production, d’échange et de consommation visant à optimiser l’utilisation des ressources à toutes les étapes du cycle de vie d’un bien ou d’un service, tout en réduisant l’empreinte environnementale et en contribuant au bien-être des individus et des collectivités. » (RECYC-QUÉBEC, 2025)
Économie collaborative : « Ensemble d’échanges entre des usagers qui misent sur l’utilisation partagée, la production collaborative et le troc. Sont privilégiées la mutualisation temporaire de ressources ou la redistribution définitive de biens avec ou sans compensation. » (RECYC-QUÉBEC, s.d.)
Économie de fonctionnalité : « Modèle d’affaires d’une entreprise qui privilégie la vente de l’usage du produit plutôt que la vente du produit lui-même. On mise alors sur la performance d’usage. Les utilisateurs achètent la fonction et non le produit. » (RECYC-QUÉBEC, s.d.)
Économie linéaire : « Système de production, d'échange et de consommation où les ressources sont extraites puis utilisées pour fabriquer des produits qui seront ensuite livrés, consommés puis jetés, sans prise en compte de la capacité de support des écosystèmes. » (Office québécois de la langue française, 2025c)
Écoresponsable : « Se dit d’une personne physique ou morale, d’un comportement ou d’une activité qui tient compte de principes de respect à long terme de l’environnement physique, social et économique. » (RECYC-QUÉBEC, 2025)
Élimination : « Traitement final ou combinaison de traitements finals servant à transformer les déchets en matières inoffensives pour l’environnement. » (RECYC-QUÉBEC, 2025)
Empreinte environnementale : « Mesure équivalant à la superficie des terres productives et des eaux nécessaires pour répondre aux besoins liés à la consommation humaine. » (RECYC-QUÉBEC, 2025)
Matières résiduelles : « Tout résidu de production, de transformation ou d’utilisation, toute substance, matériau ou produit ou, plus généralement, tout bien meuble abandonné ou que le possesseur destine à l’abandon. » (RECYC-QUÉBEC, 2025)
Recyclage : « Utilisation, dans un procédé manufacturier, d’une matière récupérée en remplacement d’une matière vierge. Le compostage et la biométhanisation sont aussi considérés comme des procédés de recyclage. » (RECYC-QUÉBEC, 2025)
Réduction à la source : « Action permettant de prévenir ou de réduire la génération de résidus lors de la conception, de la fabrication, de la distribution et de l’utilisation d’un produit. » (RECYC-QUÉBEC, 2025)
Réemploi : « Le réemploi (ou réutilisation) est l’utilisation répétée d’un produit ou d’un emballage, sans modification de son apparence ou de ses propriétés. Sont considérés comme du réemploi la vente et le don d’articles usagés, même si ces articles ont été nettoyés ou réparés ». (RECYC-QUÉBEC, 2025)
Rejet : « Déchets issus du tri, du conditionnement ou de la mise en valeur des matières résiduelles. » (RECYC-QUÉBEC, 2025)
Valorisation : « Toute opération qui ne constitue pas de l’élimination et qui vise à obtenir, à partir des matières résiduelles, des produits utiles ou de l’énergie. » (RECYC-QUÉBEC, s.d.)


[Les énoncés entre crochets, tels que celui-ci, représentent des directives et recommandations à l’intention des utilisateurs du gabarit, ainsi que des titres de section. Ces énoncés devront être retirés dans la version finale du document.]
[Afin de vous approprier ce document, il vous est suggéré de choisir les segments qui représentent le mieux la vision de votre entreprise et de vous en inspirer pour rédiger votre propre politique. Autrement, retirez les énoncés ou sections qui ne s’appliquent pas à votre établissement afin d’en faire votre document de politique officiel.]
[Il est à savoir que la politique d’approvisionnement responsable s’inscrit dans une démarche en développement durable plus large (ex. : Stratégie de développement durable).]
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[La politique d’approvisionnement responsable est plus efficace lorsqu’intégrée à une politique d’approvisionnement préexistante, autrement elle devra également couvrir les bases d’une politique d’approvisionnement standard.]
La présente politique d’approvisionnement responsable est émise afin d’établir des pratiques durables d’acquisition de biens et services au sein de (NOM DE L’ORGANISATION). Celle-ci va permettre d’intégrer des critères environnementaux, sociaux et économiques aux processus d’acquisition de (NOM DE L’ORGANISATION) (Office québécois de la langue française, 2025a; Tourisme durable Québec, 2021). 
L’achat responsable est un « achat dont les impacts environnementaux, sociaux et économiques sont les plus positifs possibles sur toute la durée du cycle de vie » (ECPAR, 2025).
[Les points suivants sont des éléments pertinents pour mettre en contexte la politique.]
[Vision]
La vision de (NOM DE L’ORGANISATION) est de : 
· Atténuer l’impact environnemental de sa chaîne d’approvisionnement;
· Inscrire cette démarche dans une stratégie plus large de développement durable; 
· S’ancrer dans un réseau d’organisations responsables, notamment par la création de partenariats auprès d’acteurs aux pratiques durables;
· Pérenniser les achats, dont chaque maillon de la chaîne d’approvisionnement;
· Assurer des achats éthiques et soucieux du respect des normes en matière d’équité, de santé et de sécurité au travail.
[Engagements]
(NOM DE L’ORGANISATION) s’engage à : 
· Appliquer les bonnes pratiques en approvisionnement responsable;
· Intégrer l’approvisionnement responsable à même sa politique en approvisionnement; 
· Former l’ensemble des responsables en approvisionnement de l’organisation sur les pratiques d’approvisionnement responsable; 
· Favoriser des fournisseurs responsables en appliquant des critères d’achats qui vont en ce sens. 
[Cadre]
[Quels cadres réglementaires, références internationales ou bien stratégies et politiques internes dictent la création de la politique en approvisionnement responsable? Des exemples sont fournis ci-dessous.]
La présente démarche en approvisionnement responsable s’inscrit dans le cadre de plusieurs initiatives au niveau provincial, dont l’information partagée par le Réseau d’organisations pour l’approvisionnement responsable et Tourisme durable Québec (ECPAR, 2025 ; Tourisme durable Québec, 2021). 
La [Politique en développement durable] de (NOM DE L’ORGANISATION) dénote également l’importance de pratiques durables en approvisionnement et l’engagement de l’organisation à rédiger une politique en ce sens. 
Elle vise aussi à répondre aux demandes grandissantes : 
· [Clients] : d’une clientèle progressivement sensibilisée aux actions environnementales et aux effets des services qui lui sont offerts;
· [Employés] : de nos équipes internes qui souhaitent s’investir dans la lutte contre les changements climatiques / en économie circulaire / responsabiliser nos pratiques / etc.; 
· [Fournisseurs] : de la chaîne approvisionnement qui se responsabilise et adopte des pratiques durables;
· [Finances] : du marché en transition encourageant une économie verte;
· [Organisations] : des organisations dont les politiques d’approvisionnement responsable obligent d’acquérir des services responsables et durables;
· [Associations touristiques régionales et sectorielles] : d’associations touristiques régionales et sectorielles qui demandent davantage d’offres responsables; 
· [Autres].
[Leadership]
Par cette politique, (NOM DE L’ORGANISATION) souhaite :
Assumer un rôle de leadership en :
· [Projet pilote] : initiant des efforts en approvisionnement responsable dans le cadre d’un projet pilote au sein de (NOM DE L’ORGANISATION);
· [Mener par l’exemple] : devenant un exemple du secteur de l’hébergement touristique durable; 
· [Offre en tourisme durable] : offrant un service de tourisme durable; 
· [Chaîne d’approvisionnement] : assurant la durabilité de ses services par des achats systématiquement responsables.
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[Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette politique, afin de donner une direction commune aux actions en approvisionnement durable au sein de votre organisation? Vous pouvez ainsi établir des objectifs à moyen et long terme.]
Par cette politique, (NOM DE L’ORGANISATION) émet une méthode d’intégration de critères de durabilité en matière d’achats et vise les objectifs suivants : 
· [Objectifs à moyen terme] : Au moyen-terme [1-5 ans] 
· [Inclusion des critères sociaux et environnementaux] : Augmenter la proportion de procédures d'achats existantes intégrant des critères sociaux et environnementaux;
· [Communication de la politique] : Partager publiquement cette politique afin d’être transparent auprès des partenaires de (NOM DE L’ORGANISATION) et de sa clientèle;
· [Information, sensibilisation et éducation du personnel] : Établir un plan de communication afin d’informer, de sensibiliser et d’éduquer les équipes internes et certains partenaires sur les bonnes pratiques en approvisionnement responsable;
· [Participation à la politique] : Suivre l’adhésion à la politique auprès des employés et des partenaires responsables de l’approvisionnement; 
· [Inclusion de principes d’économie circulaire aux méthodes d’approvisionnement] : Intégrer des principes d’économie circulaire aux méthodes d’approvisionnement de (NOM DE L’ORGANISATION); 
· [Part des achats attribués aux biens et services responsables] : Augmenter la proportion d’achats responsables de (NOM DE L’ORGANISATION); 
· [Rayonnement] : Partager des réussites et défis en matière d’approvisionnement durable auprès de partenaires / publiquement, afin de faire valoir les efforts de (NOM DE L’ORGANISATION) et les bienfaits de l’approvisionnement responsable. 
· [Objectifs à long terme] : Au long-terme [5-10 ans]
· [Application] : Faire respecter la politique autant par les membres du personnel que ses fournisseurs et faire le suivi de l’application de la politique à travers un plan d’action; 
· [Durabilité des services offerts] : Établir des offres de service durable (services de banquets/restauration, spa/massage, transport, etc.) grâce à un approvisionnement responsable en amont; 
· [Partenariats] : Établir de nouveaux partenariats durables qui assureront la pérennité des opérations de (NOM DE L’ORGANISATION). 
(NOM DE L’ORGANISATION) se dote également d’objectifs d’approvisionnement durable spécifiques à certaines de ses activités soit :
· [Objectifs stratégiques sur lesquels se baser dans une stratégie d’approvisionnement responsable et un plan d’action] (ECPAR, 2023) : 
· [Conception durable] : Intégrer des critères environnementaux aux phases de conception et de réalisation d’un projet ou développement, afin de minimiser les ressources utilisées et assurer la qualité; 
· [Sobriété] : Réduire et optimiser l’utilisation des ressources;
· [Amélioration des processus] : Identifier les sources de rejets dans les processus opérationnels et trouver des débouchés;
· [Modèle collaboratif] : Échanger et partager des biens entre établissements; 
· [Service de mise à disposition temporaire] : Louer des biens lorsqu’ils sont sous-utilisés à l’interne;
· [Maintenance] : Réparer et entretenir les biens afin d’assurer leur longévité fonctionnelle;
· [Vente et dons] : Lorsque des biens ne servent plus, évaluer l’option de la vente et des dons;
· [Remise à neuf] : Reconditionner les biens et produits abimés afin de leur donner une valeur équivalente à celle d’un bien neuf; 
· [Économie de fonctionnalité] : Opter pour des services fonctionnels (ex. service d’éclairage) plutôt que d’acquérir des biens permettant cette fonction;
· [Recyclage et compostage] : Favoriser les biens offrant un potentiel de recyclage et de valorisation;  
· [Recyclage et compostage] : Optimiser les processus internes de gestion des matières résiduelles afin d’augmenter le taux de valorisation des matières résiduelles; 
· [Valorisation] : Favoriser une gestion des matières résiduelles qui offre un potentiel de valorisation plutôt que d’opter pour l’élimination. 
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La politique d’approvisionnement responsable s’applique à l’ensemble des pratiques d’achats et d’acquisition de (NOM DE L’ORGANISATION), indépendamment des services ou départements visés. [Les services et départements suivants peuvent être cités à titre d’exemples.]
· Produits ou services concernés
· Buanderie
· Services alimentaires (ex. produits de restauration ou banquet)
· Services de location offerts (vélos, véhicules)
· Activités connexes (ex. spa et piscine, salle de sport)
· Chambres
· Bâtiments
· Services autres (ex. location d’espaces)
· Différents départements internes impliqués
· Direction
· Achats
· Services alimentaires
· Services d’entretien ménager
· Administration
La présente politique concerne également les produits et services externes qui sont fournis à (NOM DE L’ORGANISATION) dans le cadre d’activités communes ou complémentaires, notamment de la part de partenaires, fournisseurs et sous-traitants. 
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[En général, une organisation peut choisir au moins 2 principes directeurs. Il est recommandé de viser entre 2 et 4 principes s’attachant le plus à la mission de votre organisation.]
[Pour faciliter le choix des principes, il est possible de se questionner sur les résultats souhaités suivant l’application du principe. Par exemple, des actions suivant un principe de transparence peuvent généralement se traduire en un partage d’informations auprès de parties prenantes.]
[Pour chaque principe, il est recommandé d’argumenter sur sa pertinence en termes de priorité pour votre entreprise.]
(NOM DE L’ORGANISATION) s’appuie sur des principes directeurs, afin de bien aligner ses priorités et faire converger l’ensemble de ses activités d’approvisionnement vers des objectifs de durabilité communs. 
· Principes encadrant les actions en approvisionnement responsable
· Transparence, intégrité et équité : Discours ouvert et franc, maintien des ententes, respect de ses engagements, critères d’achats cohérents entre différents partenaires, etc.
· Respect des droits humains : Attentes du respect des normes du travail locales auprès des fournisseurs de produits et de services, évaluation en fonction du risque de provenance d’un bien ou service, etc.
· Excellence et exemplarité : Qualité des biens et services, cohérence des actions en développement durable, etc.
· Partenariat et coresponsabilité : Ententes de services, mise en place de collecte de matières pour lesquelles les producteurs sont responsables de leur gestion (ex. contenants consignés, peinture, produits électroniques), etc.
· Innovation et amélioration continue
· Principe de non-régression, à moins de situations exceptionnelles : l’établissement s’engage donc à maintenir ses actions d’approvisionnement responsable dans le temps (ex. ne pas revenir à l’utilisation de produits à usage unique)  
· Transition écologique, justice sociale et développement territorial : Orientation vers des pratiques qui limitent la consommation des ressources et les impacts sociaux et environnementaux
· Accessibilité universelle : À l’interne ou au sein des entreprises en collaboration
· Création de valeur locale ou régionale : Partenariats locaux, biens échangés dans une même région, etc. 
· Économie sociale : Services à la communauté, valeur sociale ajoutée, etc.
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[Choisir les actions et mesures souhaitables dans le cadre de cette politique.]
La mise en œuvre de la politique en approvisionnement responsable se réalisera à travers les mesures suivantes : 
· [Réalisation d’un plan d’action] : Le développement, l’adoption et la réalisation d’un plan d’action. [Référer au plan en annexe]
· [Comité interne] :
· [Pour un grand établissement] : (1 coordonnateur et 1 représentant par département) : La nomination d’un comité interne de l’approvisionnement responsable, mené par des représentants de chaque département. Ce comité se rencontrera sur une base définie à même le plan d’action. Parallèlement, le comité en approvisionnement sera greffé au comité en développement durable. 
· [Petit établissement] : (Nommer des employés responsables [ex. : employé d’entretien ménager, employé responsable de la réception]) : La nomination d’employés ayant des rôles différents dans l’établissement afin qu’ils puissent participer aux discussions et donner leur opinion.
· [Concordance avec autres politiques, actions et indicateurs] : Le contenu de la présente politique est complémentaire à la politique d'approvisionnement de (NOM DE L’ORGANISATION).
· [Formations, communication, stratégie de partenariat avec fournisseurs] : À partir de l’entrée en vigueur de la présente politique, celle-ci et son contenu seront partagés auprès du personnel responsable de l’approvisionnement au sein de (NOM DE L’ORGANISATION) ainsi qu’auprès de ses partenaires et fournisseurs actuels. De plus, les nouveaux employés responsables de l’approvisionnement de (NOM DE L’ORGANISATION) devront adhérer à la présente politique dès leur intégration en poste. Les nouveaux partenaires et fournisseurs seront mis aux faits des critères d’achats inclus dans la présente politique au cours des discussions initiales. 
· [Rôles et responsabilités des départements (reddition de compte des départements en lien avec les stratégies/actions)] : Chacun des départements agissant en acquisition sont responsables de suivre les mesures du plan d’action leur étant attitrés, en plus d’en faire la reddition de compte. 
· [Action lorsqu’il y a non-respect] : Lorsqu’un employé responsable de l’approvisionnement est considéré en non-respect de la présente politique, (NOM DE L’ORGANISATION) considère les actions suivantes justifiables : […] (Par exemple, formation obligatoire, sanctions, etc.). Après récidive, les actions suivantes seront mises en place : […]. 
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[Nomination des rôles et individus responsables de la coordination et mise en œuvre de la politique].
Pour ce qui est de la politique d’approvisionnement responsable, […]
· La personne au poste de [ex. responsable en développement durable] est responsable de la coordination et de la mise en œuvre de la politique.
· Le [comité interne en approvisionnement responsable] est à la disposition du personnel pour tout questionnement sur la mise en œuvre de la présente politique et il est possible de s’y référer au besoin. 
· Il est du rôle [des gestionnaires de chaque département] de partager la politique à leurs employés actuels ayant un rôle en approvisionnement et d’assurer la formation adéquate des nouveaux employés lors de leur intégration. De plus, il est du rôle [des gestionnaires de département] d’appliquer cette politique. 
· La direction, du fait de sa vision d’ensemble, est responsable d’uniformiser l’application de la politique au sein de l’organisation. De plus, la direction a comme responsabilité ultime la mise en œuvre de la politique et son application. 
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La politique en approvisionnement responsable fera l’objet d’un suivi périodique afin d’assurer sa pertinence et son efficacité. 
[Fréquence et périodes pour reddition de compte] : Une reddition de compte [annuelle] est exigée de la part [des gestionnaires d’employés œuvrant en approvisionnement] en fonction des indicateurs de performance suivants et de leur département : 
[Indicateurs de performance]
· Pourcentage d’employés ayant lu et signé la politique
· Pourcentage d’employés formés sur l’approvisionnement responsable 
· Pourcentage de fournisseurs informés de la politique
· Pourcentage de produits et services adaptés aux orientations de l’établissement
· Pourcentage du plan d’action accompli
· Étape de réalisation complétée (planification des démarches, mobilisation des équipes des différents départements, évaluation des besoins, élaboration des procédures d’approvisionnement responsable, communication aux différentes parties prenantes)
[Le plan d’action en approvisionnement responsable est un document qui se veut plus flexible que la politique en approvisionnement responsable, puisqu’il contient des informations opérationnelles qui sont adaptables aux changements ainsi que des objectifs concrets qui peuvent être atteints. Le plan d’action peut être révisé à la suite des périodes de reddition de compte.] 
Le plan d’action en approvisionnement responsable sera révisé [bisannuellement] afin d’évaluer et de rendre compte de l’atteinte d’objectifs et ainsi donner l’occasion d’établir de nouveaux objectifs ou de nouvelles priorités d’action. Ce processus permet un meilleur ajustement de la politique aux opérations de l’entreprise. 
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[À quel moment la politique d’approvisionnement responsable entre en vigueur.]
[Date d’adoption de la politique] : La politique d’approvisionnement responsable entre en vigueur en date du [jour, mois, année]. 
[Date révisée] : La politique d’approvisionnement responsable a été révisée en date du [jour, mois, année]. 
[Documents concernés par l’entrée en vigueur] : En plus de la politique d’approvisionnement responsable, les documents suivants sont adoptés par la présente : 
· Plan d’action en approvisionnement responsable [à annexer].
· [Autres]
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[Poste hiérarchiquement élevé supportant la politique, afin de mener par l’exemple]
· Haute direction et son engagement, par exemple
· Signature
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[Inclure le plan d’action en approvisionnement responsable et les autres documents pertinents ici].
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